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III.

SECONDE SÉANCE GÉNÉBALE

an théâtre da Lycée,

Mercredi, 21 Août, à 10 heures du matin.

1. Le procès-verbal de la première séance est lu et
approuvé.

2. M. le professeur Mousson donne connaissance de
différentes modifications que la Commission propose
d'apporter aux Statuts de la fondation Schlaefli. Ces

modifications portent sur trois points. (Voir le rapport
de cette Commission). L'assemblée les adopte sans
discussion.

3. L'assemblée passe à l'élection de 26 candidats
présentés pour devenir membres de la Société. Tous
sont élus à l'unanimité.

4. M. le professeur Volpicelli fait une communication
inédite sur l'induction électrostatique. Il donne
connaissance d'une nouvelle expérience qu'il a faite pour
prouver que, selon l'idée anciennement émise par Mel-
loni, l'électricité induite de première espèce, soit celle
contraire à l'inductrice, ne possède pas de tension.
(Voir sa communication aux annexes.)

5. M. le Dr Lombard entretient l'assemblée du résultat

de ses études suivies sur la distribution géographi-
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que des maladies en Eurbpe. Deux cartes, tracées pour
la circonstance, lui servent à montrer pour chaque pays
l'époque de la plus grande et celle de la moindre
mortalité. (Voir les annexes.)

6. M. l'ingénieur Ritter prend la parole sur la solution

du problème destiné à amener la découverte du
pôle Nord au moyen d'explorations terrestres. (Voir les
annexes).

7. M. le professeur Charhs Vogt signale une lacune
qui existe encore dans l'histoire des cestoïdes ou vers
rubanés. Ce sont les métamorphoses et migrations de
la larve du Bothriocephalus latus ou bothriocéphale
suisse. Il termine sa communication en priant MM. les
médecins qui auraient des bothriocéphales à leur
disposition, de les lui envoyer à Genève, afin de lui faciliter

ses études sur cet objet. (Voir sa communication
aux annexes.)

8. Les comptes du Comité central sont approuvés
par l'assemblée, qui vote des remerciements bien
mérités à M. Siegfried, caissier de la Société.

9. Les propositions de la Commission préparatoire
concernant la réimpression du catalogue des membres
de la Société sont adoptées sans discussion.

10. Les comptes de la bibliothèque sont approuvés
et un subside de 600 francs est alloué au bibliothécaire
pour l'exercice de 1872-1873.

11. Les rapports des différentes Commissions devant
être imprimés, l'assemblée renonce à ce qu'il en soit
donné lecture.

12. Le président explique les motifs qui ont empêché

le secrétaire; de la Commission pour la phthisie
pulmonaire de présenter son Tapport annuel.

; La séance est levée à 1 heure et demie.


	Seconde séance générale

